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Bordereau des prix unitaires : Assainissement non collectif

N° des
PRIX

DESIGNATION ET DEFINITION DES PRIX

PRIX UNITAIRES

1.1

2.1

3.1

3.2

4.1

1- Contrdle de conception
Réception et traitement du dossier demande
Etude de filiere
Transmission d'un Avis

forfait

2- Controle de bonne exécution

1ransmission a un rapporivepiacement a un tecnnicien a 1 avancement au cnantuer
sur demande

Controle des travaux

Transmission d'un rapport

forfait
3- Diagnostic
Diagnostic initial
Contréle des installations
Transmission d'un rapport avec planDéplacement d'un technicien
Controle des installations
Transmission d'un rapport avec plan
forfait

Diagnostic vente

Déplacement d'un technicien

Controle des installations

Transmission d'un rapport avec planDéplacement d'un technicien
Contréle des installations

Transmission d'un rapport avec plan

forfait

4- Controle de bon fonctionnement

Déplacement d'un technicien

Controle des installations

Transmission d'un rapportDéplacement d'un technicien
Controle des installations

Transmission d'un rapport

forfait

70,00 €

190,00 €

150,00 €

150,00 €

100,00 €

5.

-

5-Pénalités
Pénalité pour refus de libre accés aux installations
Majoration sur prix N°1,2,3 et 4
Pénalité pour absence ou mauvais état de fonctionnement
Majoration sur prix N°4

400%,

400%,




	BP ANC



